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S o m m a i r e

Mot du président

La solidarité a bien
meilleur goût!

La controverse autour de la décision du Syndicat des employé(e)s
de magasins et de bureaux de la Société des alcools du Québec

(SEMB-SAQ) de s’affilier à la CSN a été très médiatisée. Toutefois,
l’enjeu de ce conflit concernait plutôt la précarité qui est le lot de

70% du personnel salarié. Parmi ce groupe, on
compte évidemment un très grand nombre
d’étudiantes et d’étudiants.

Un choix démocratique
À la suite d’une assemblée syndicale d’une durée
de 8 heures, c’est à 76% que les membres du syn-
dicat ont voté à scrutin secret en faveur d’une
recommandation d’affiliation à la CSN qui leur
était soumise unanimement par leur comité
exécutif et leur conseil syndical. Les médias ont
fortement mis en évidence les rivalités entre la
FTQ et la CSN. La contestation visait à déstabili-
ser la direction syndicale. Dans ce débat, la CSN

a agi dans le respect intégral des règles syndicales et démocratiques.

Il est vrai que le règlement n’a pas été obtenu avant les fêtes. Mais
l’équipe de direction syndicale a développé un projet qui offre au
personnel syndiqué de la SAQ une perspective afin de poursuivre
la bataille. Regroupés dans un syndicat indépendant, ces salariés
ont expérimenté les limites financières, organisationnelles et stra-
tégiques du syndicalisme indépendant. 

Pour que le syndicat tienne une minute de plus 
L’affiliation du SEMB-SAQ implique que la CSN a mis à sa disposi-
tion les services et les ressources nécessaires. Cependant, par équi-
té pour les autres syndicats membres depuis plusieurs années, les
salariés du SEMB-SAQ n’auront pas eu accès au fonds de défense
pour les prestations de grève. C’est la raison pour laquelle la CSN
a lancé une vaste campagne de soutien financier auprès de ses
2800 syndicats affiliés afin de soutenir leur lutte et leur permettre
de tenir la minute de plus nécessaire pour obtenir un règlement
satisfaisant.

Unir les forces
La solidarité de la CSN envers le SEMB-SAQ a été un facteur
concret dans le règlement de la négociation. Même si celui-ci ne
détermine pas ce qui se produira dans le secteur public ou dans le
commerce de détail, la conclusion de ces négociations s’avère déjà
un repère pour l’avenir. Au delà des questions liées au débat sur le
syndicalisme indépendant, c’est toute la question d’unir nos
forces pour obtenir satisfaction à nos revendications que cela
illustre.
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Pour agir 
en éducation

Sous le thème Pour agir en éducation, plus de 160 enseignantes et enseignants de la FNEEQ
en provenance des cégeps, des universités et des institutions privées ont participé les 13 et
14 janvier dernier à deux journées de réflexion sur la pratique et la vie syndicales. Ce seul fait
constitue un succès qui témoigne une volonté de la part des équipes militantes de la FNEEQ
de se préoccuper des problèmes concrets de vie et d’action syndicales, et ce, tout en faisant
face aux responsabilités courantes qui incombent à tous les syndicats.

Ronald Cameron
Président de la FNEEQ

Le monde de l’éducation a subi  
de profondes modifications

avec le tournant du siècle. Le con-
grès de la FNEEQ de mai 2003
avait convenu d’engager un chan-
tier sur la vie syndicale afin d’exa-
miner l’impact des nouvelles réali-
tés sur nos pratiques. Cette orien-
tation s’inscrivait aussi dans une
démarche entreprise par la CSN
un an auparavant sur la même
question.

Un succès de participation
et de contenu

Le colloque a aussi été un succès en
termes de participation de nou-
velles personnes. Toutefois, cette
participation confirmait à nouveau
la plus grande capacité d’implica-
tion des syndicats qui bénéficient
de libérations syndicales. Aussi, une
place importante a été faite aux
échanges entre les participantes et
les participants dans des ateliers en
petits groupes et en plénière. Ces
ateliers ont permis à tous de s’expri-
mer sur l’ensemble des probléma-
tiques soulevées par le colloque.

Le colloque était entre autres basé
sur la présentation des faits saillants
résultant de deux enquêtes. Un
premier questionnaire a sollicité
directement les membres au sujet
de différents aspects de notre vie
associative afin de mieux connaître
leurs opinions et de prendre la me-
sure de leurs comportements et de
leurs attitudes à cet égard. Une
deuxième enquête s’adressait plus
particulièrement aux membres des
comités exécutifs et visait à recueil-
lir leur point de vue en ce qui con-
cerne l’appui qu’ils reçoivent de 
la fédération dans leur travail. 
Ces deux enquêtes, chacune à leur

SUCCÈS DU COLLOQUE SUR LA VIE SYNDICALE
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façon, éclairent l’impact des nou-
velles réalités sur l’action et la vie
syndicales.

L’intérêt de cette activité s’explique
aussi par les contributions des per-
sonnes invitées à prendre la parole,
que ce soit en début de journée
ou lors de tables rondes. Le mot
d’ouverture a été prononcé par
Claudette Carbonneau, présidente
de la CSN, qui a rappelé l’ampleur
des actions menées auprès des syn-
dicats de la CSN et dans les régions
au sujet de la vie syndicale. Elle a
également rappelé que la participa-
tion aux débats sur la tenue d’une
grève sociale avait été importante
dans l’ensemble de la confédération
alors que des syndicats représentant
une majorité de membres se pro-
nonçaient en faveur de l’exercice
d’un tel mandat. Elle a notamment
salué la participation d’une majori-
té de syndicats de la FNEEQ lors de
cette consultation.

La présentation de Gregor Murray,
professeur en relations industriel-
les à l’Université de Montréal et di-
recteur du Centre de recherche
interuniversitaire sur la mondiali-
sation et le travail (CRIMT) fut par-
ticulièrement appréciée. Compte
tenu des pressions accrues sur le
travail syndical, l’exposé du profes-
seur Murray présentait des pistes
pour dynamiser la vie syndicale,

basées sur un parti pris en faveur
de la transmission de la solidarité
collective et, de ce fait, de la cultu-
re et des valeurs sociales, particuliè-
rement dans le contexte changeant
d’une économie mondialisée.

Mentionnons également que le
vendredi matin, la tenue d’une
table ronde réunissant Denis Falar-
deau, coordonnateur du Service de
la syndicalisation de la CSN, Pierre
Fournier, conseiller syndical à la
vie syndicale à la Fédération de la
santé et des services sociaux,
Catherine Ladouceur, présidente
du Syndicat du personnel ensei-
gnant du Collège de Sherbrooke et
Gilles Turcotte, vice-président du
Conseil central des Laurentides a
été particulièrement appréciée.

Une activité 
qui aura des suites

La tenue de ce colloque constitue
une pièce maîtresse d’un plan
d’action engagé depuis le dernier
congrès. Mais le colloque n’est pas
le point final de ce chantier. En
effet, les suites du colloque se tra-
duiront dans les prochaines se-
maines dans des actes qui ren-
dront compte des interventions et
des sommaires des discussions qui
ont eu cours dans les ateliers. Par
la suite, un travail de réflexion sur
notre fonctionnement et sur les
services à rendre devra se pour-
suivre avec comme horizon le pro-
chain congrès. s
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LA BATAILLE 
DES CÉGEPS

SE POURSUIT 
AVEC LA NÉGOCIATION

Nous avons tous pris connaissan-
ce des annonces ministérielles

concernant les cégeps au début de
l’année. Une fois les premières réac-
tions de soulagement passées, l’ana-
lyse plus approfondie des modi-
fications proposées au réseau collé-
gial nous inquiète toujours. 

Si on y ajoute les projets «pilotes»
en formation professionnelle et

technique, nous avons ainsi une
série de mesures déstructurantes
pour le réseau collégial dans les
années à venir.

Nous ne pouvons laisser ainsi la
situation de l’enseignement collé-
gial se détériorer. En liant la bataille
des cégeps avec celle de la négocia-
tion, nous pouvons reprendre l’of-
fensive et exiger véritablement que

le ministre de l’Éducation fasse le
choix du réseau public collégial. Le
Conseil du trésor doit consentir un
financement accru pour cet ordre
d’enseignement. Dans cette pers-
pective, une consultation des mem-
bres des syndicats de cégeps est en
cours concernant l’opportunité d’ac-
centuer les moyens de pression. 
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Ronald Cameron
Président de la FNEEQ

La valse hésitation entourant le  
remaniement ministériel indi-

que bien le manque de leadership
au sein du gouvernement Charest.
Quoi qu’il en soit, après les orien-
tations concernant les cégeps et le
coup raté du financement des éco-
les juives, le ministre de l’Éduca-
tion en titre doit poser des gestes
pour freiner la dégradation des
conditions d’exercice de l’ensei-
gnement collégial.

La décentralisation des program-
mes, les sanctions intermédiaires,
voire les modifications sur le plan
de la loi et du RREC, entre autres
pour permettre aux collèges de mo-
difier les conditions d’admission,
constituent autant de gestes qui
accentuent le développement inégal
du réseau collégial. Aussi, les projets
«pilotes» en formation profession-
nelle et technique, en cours de dis-
cussion au sein du ministère et qui
ne se sont pas encore matérialisés,
auront des conséquences néfastes
pour le réseau. Nous revenons de
façon plus exhaustive sur cette ques-
tion dans les pages qui suivent.

Le ministre de l’Éducation, que ce
soit Reid, Béchard ou Beauchamp,
doit modifier la trajectoire amor-
cée visant à accentuer le dévelop-
pement inégal du réseau collégial.
Pour marquer la volonté ministé-
rielle, les sanctions intermédiaires
doivent être retirées, la décentrali-
sation accrue des programmes doit
être freinée et les conditions d’ad-
mission doivent demeurer unifor-
mes. De même, les projets en forma-
tion professionnelle et technique
qui remettent en question l’inté-

grité de l’enseignement collégial
ne doivent pas être autorisés.

Nous ne pouvons relâcher la vigi-
lance quant à l’avenir du réseau des
cégeps. Les solutions ne se trouvent
pas dans une décentralisation plus
importante de l’enseignement col-
légial qui ne peut que mener au dé-
mantèlement du réseau, à la dé-
centralisation du diplôme et à l’in-
troduction du financement privé.
Les solutions se trouvent dans une
valorisation de la profession ensei-
gnante et dans des moyens accrus
face aux exigences de l’enseigne-
ment collégial. Le ministre de l’Édu-
cation doit maintenant s’engager à
obtenir ce qu’il faut du gouverne-
ment libéral et du Conseil du trésor
pour pouvoir envoyer un message
d’appui au réseau collégial.

Trois ans, ça suffit!

Les annonces se suivent et les né-
gociations stagnent. Notre conven-

tion collective est échue depuis pres-
que trois ans et le spectre des né-
gociations locales touchant les ma-
tières prévues à la Loi sur le régime
de négociation des secteurs publics et
parapublics nous inquiète. À la ta-
ble de négociation, la partie patro-
nale nous parle de flexibilité, de
souplesse et de coût zéro. Tout cela
dans un contexte de décentralisa-
tion et d’initiatives locales. Nos
conditions de travail sont directe-
ment touchées.

Afin de poursuivre la bataille en
faveur de l’enseignement collégial,
les délégué-es des 35 syndicats de la
FNEEQ ont décidé de proposer aux
assemblées générales d’accentuer
les moyens de pression et de lier la
bataille des cégeps avec celle de la
négociation. Nous pouvons profiter
de la conjoncture du printemps
pour exprimer nos solutions dans
la négociation et ainsi manifester
notre opposition aux orientations
ministérielles . s

C H A N G E M E N T  M I N I S T É R I E L  E N  V U E ?

Stopper le démantèlement 
du réseau
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Jean Trudelle 
Vice-président de la FNEEQ

Il y a longtemps qu’on se préoccu-
pe au Québec de l’arrimage entre

le secondaire et le collégial. Peu,
très peu d’élèves passent actuelle-
ment de la formation profession-
nelle à la formation technique.
Moins, en fait, que d’étudiantes et
d’étudiants qui font le chemin
inverse. Les raisons sont multi-

ples, mais elles découlent pour l’es-
sentiel du manque d’attrait pour
les études de ceux qui ont choisi la
formation professionnelle. 

Cette dernière est une formation
qualifiante, en cela qu’elle donne
accès au marché du travail et sou-
vent avec de bonnes conditions.
Mais à beaucoup d’égards, elle a
été façonnée au Québec surtout
pour des adultes et elle accueille,
effectivement, environ 75 % de
gens qui ont interrompu le par-
cours normal de leur formation
initiale et qui reviennent aux étu-
des. Aux prises avec des obliga-
tions financières contraignantes et
plus ou moins attirés par la chose
académique, ils veulent retourner
rapidement sur le marché du tra-
vail. Dans cette situation, on peut
comprendre que si la formation
professionnelle est souvent asso-
ciée à un cul-de-sac, c’est bien da-
vantage à cause du peu d’ambi-

tions scolaires de ses effectifs que
par un manque de passerelles qui
peuvent mener à la formation
technique.   

Des passerelles pour qui?

Personne ne s’oppose à ce que le
parcours menant du Diplôme d’étu-
des professionnelles (DEP) au Di-
plôme d’études techniques (DEC)
soit possible et facilité. L’existen-
ce formelle de tels cheminements
scolaires est nécessaire, même si
très peu d’individus voulaient
s’en prévalent. 

Mais à chaque fois que l’expérience
a été tentée, elle s’est heurtée à des
problèmes tels que les énergies in-
vesties se sont révélées démesurées
par rapport aux résultats. La masse
critique d’élèves intéressés à ce che-
minement n’est pas au rendez-vous.
Déjà, la formation générale, rare-
ment offerte au DEP en concomi-

DES PROJETS QUI N’ONT RIEN DE « PILOTES »

Une dizaine de projets,
destinés à mieux arrimer la

formation professionnelle
et la formation technique,
ont été déposés l’automne

dernier sur le bureau du
ministre. Cinq d’entre eux

sont examinés actuelle-
ment par le Comité de liai-

son de l’enseignement
secondaire et de l’ensei-

gnement collégial (CLESEC)
et pourraient être mis en

route dès l’automne 2005.
Élaborés à la vapeur, pour
un ministre pressé de voir
l’école fournir aux entre-
prises les travailleuses et

les travailleurs qu’elles
réclament, ces projets ne

s’embarrassent pas de
l’analyse minimale d’une
problématique pourtant

documentée depuis 
des lunes.

Chronique 
d’un gâchis

anticipé
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tance avec la formation spécifique,
pose un problème sérieux en ma-
tière de continuité. Mais il y a
davantage. Pour éviter d’éventuel-
les redondances, on cherche par des
passerelles à reconnaître aux finis-
santes et aux finissants du DEP des
compétences qu’on retrouve dans
le programme correspondant du
DEC. Théoriquement, cette opéra-
tion semble tout à fait possible.
Mais à l’usage, on s’aperçoit vite

que les mêmes compétences sont
vues, au DEP et au DEC, dans des
contextes et avec un degré de pro-
fondeur tellement différents que
ceux qui passent du DEP au DEC
sont perdus et préfèrent souvent
eux-mêmes refaire l’ensemble du
parcours.

On peut bien chercher à harmoni-
ser les programmes sur papier,
comme l’annoncent plusieurs des
projets pilotes déposés au ministre.
Mais si on le fait dans le respect des
exigences actuelles de la formation
collégiale, alors on travaille pour
bien peu de monde. Le danger, on
l’aura compris, c’est qu’à vouloir à
toute force attirer dans ces chemi-
nements des effectifs suffisants, on
en vienne à pervertir au passage

l’intégrité de la formation collé-
giale. Quand, par exemple, on aura
promis à une cohorte d’élèves
qu’une fois terminé leur DEP, ils
pourront obtenir leur DEC en un
an et demi, que fera-t-on si la réus-
site n’est pas au rendez-vous, com-
me le laisse présager tous les essais
qui ont été faits? On s’excusera de
s’être trompé? N’aura-t-on pas plu-
tôt envie de recourir aux sanctions
intermédiaires mises en avant par

le ministre Reid à la mi-janvier,
pour distribuer au moins quelques
diplômes? Ou tentera-t-on d’abais-
ser les standards de la formation
technique, pour que des taux rai-
sonnables d’obtention du DEC par
la voie du DEP soient atteints?

C’est le genre de problèmes qui
viennent immédiatement à l’es-
prit à la lecture de projets concoc-
tés, dans certaines régions, par des
directions de commissions scolai-
res et de cégeps. Et comme on ne
semble pas vouloir s’y prendre de
la même manière dans toutes les
régions, le risque est grand de voir
éclater, à moyen terme, la cohé-
rence nationale actuelle de notre
système de formation. Un beau
gâchis en perspective !

Une absence complète 
de balises

On pourra vouloir blâmer le MEQ,
et plus particulièrement le minis-
tre Reid qui a suscité ces projets,
de ce gaspillage d’énergie anticipé.
Aucune balise n’a en effet été
énoncée pour ces projets, aucune
analyse sérieuse n’a été soumise.
Quant à une consultation des pre-
miers artisans de l’éducation, il
faudra repasser : fidèle à lui-même,
le gouvernement considère les
hautes directions du milieu éduca-
tif et les entreprises comme les
seuls interlocuteurs valables.

N’empêche que le mal sera fait,
parce que ces projets, qu’on a qua-
lifiés au départ de «pilotes», sont
devenus subitement des « projets
d’initiatives partenariales régio-
nales », et que le ministère pour-
rait annoncer le lancement de cer-
tains dès septembre 2005.

Ce que l’ensemble de l’opération
cache mal, c’est une volonté de ré-
pondre d’abord aux besoins de
l’entreprise, sans trop d’égards aux
élèves, dont on dira qu’ils ne 
peuvent que bénéficier d’une plus
grande « fluidicité » (sic) des par-
cours de formation.

Ce n’est pas faux en soi. Mais si,
pour attirer des jeunes dans ces
parcours, on leur ment sur les ef-
forts à consentir pour obtenir une
formation de technicien, si la for-
mation offerte se morcelle selon
les postes de travail de tel ou tel
secteur, bref si on remplace peu 
à peu la solide formation initiale
actuellement dispensée au collé-
gial par une formation à la pièce
fournissant des travailleuses et des
travailleurs à la carte aux entre-
prises locales, à qui rendra-t-on
service ?

Discours alarmiste? Peut-être. Mais
les alarmistes n’ont pas toujours
tort. s
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À la suite du rapport sur l’évaluation institutionnelle

France Désaulniers, 
Conseillère à l’information

Les délégations des 35 syndicats 
des cégeps réunies en instance

en décembre ont donné le mandat à
la FNEEQ de déposer une lettre au
ministre de l’Éducation dénonçant
le rapport de la Commission d’éva-
luation de l’enseignement collégial
(CEEC). Cette lettre demandait éga-
lement que le président de la CEEC,
monsieur Jacques L’Écuyer, se retire
immédiatement de la commission. En
effet, le rapport publié sur l’évalua-
tion institutionnelle n’a fait qu’ajou-
ter de l’huile sur le feu au débat en-
tourant l’avenir du réseau collégial.
C’est le constat auquel en arrivait la
FNEEQ après avoir pris connaissance
des principales recommandations
contenues dans le rapport rendu pu-
blic en octobre 2004.

Dans son communiqué, la fédération
soulignait que le fossé s’élargissait
de plus en plus entre la vision auto-
nomiste des administrateurs des
cégeps et la volonté arrêtée des
enseignantes et des enseignants de
la FNEEQ de défendre le réseau
public d’éducation collégiale. Or, de
manière méprisante à l’endroit du
corps enseignant, le rapport de la
CEEC cautionne cette approche gou-
vernementale pour offrir plus d’au-
tonomie aux collèges.

Nous présentons quelques élé-
ments de réflexion auxquels s’est
livrée Marielle Cauchy, enseignante
au cégep de Saint-Laurent, en re-
gard de ce rapport, et qui furent pu-
bliés dans le journal syndical local.

Que ce rapport soit
rendu public en plein processus
(stagnant …) de négociation, est-ce
un hasard ? Dans son introduction,
la CEEC s’interroge sur les marges
de manœuvre dont disposent les
collèges pour satisfaire leur mission.
Paradoxalement, cette commission,
qui fait clairement écho à la Fédéra-
tion des cégeps et au MEQ par son
ode à la décentralisation et à l’ato-
misation des institutions collégia-
les, ne cesse par ailleurs de leur dic-
ter ce qu’elles doivent faire, de leur
faire corriger politique sur politique
dans un cadre pour le moins con-
traignant, et ce, disons-le, avec une
arrogante autorité. 

À propos du conseil d’administra-
tion, la CEEC dit avoir noté que
certains administrateurs ne com-
prennent pas ou refusent de jouer
leur rôle. Cela serait particulière-
ment vrai lorsque ces personnes
sont désignées par leur syndicat,
surtout lorsqu’elles sont en même
temps des responsables syndicaux,
ce qui n’est pas rare. Mais autant il
apparaît normal que les membres
de la direction aient un point de
vue de direction (on s’attend à ce
qu’ils se soient concertés et person-
ne ne s’en scandalise), autant les
professeurs, le personnel de sou-
tien, les PNE ou les étudiants sont
appelés à s’interroger sur les posi-
tions qu’ils y feront valoir. D’ail-
leurs, la loi, en précisant sa compo-
sition, exige que divers points de
vue soient représentés. 

Nous ne passerons pas ici en revue
tous les reproches adressés par la 

CEEC aux instances syndicales, 
dont celui du mauvais fonctionne-
ment de la commission des études.
La CEEC cultive une vision sim-
pliste du «syndicat», et, en aucun
moment, elle ne laisse entendre que
son instance souveraine, c’est l’as-
semblée générale des professeurs
qui se réunit dans le cadre d’un pro-
cessus de décision collectif. 

Et puis, qu’a à dire la CEEC au mi-
nistère? Parce que, dire des choses
au ministère, cela relève de son
mandat ! Alors, entre autres choses,
elle pense à la fixation du nombre
d’unités allouées à la formation
générale […], à la précision du
nombre de jours de classe par ses-
sion parce qu’il y a là peu de place
pour la créativité et la souplesse
dans l’organisation des études.
S’ajoutent à cela les dispositions des
conventions collectives des ensei-
gnants qui fixent très précisément
le calcul de la charge individuelle de
chacun, les règles de la sécurité
d’emploi, le nombre de jours et sur-
tout le moment de la prise de va-
cances (l’été)! Gageons que le gou-
vernement ne prêtera pas une
oreille distraite à ces propos …

Pour la commission, […] les syndi-
cats, et donc les professeurs et leur
convention, dérangent et empê-
chent d’affecter les ressources en
fonction des besoins des institu-
tions. Ensemble, les professeurs frei-
nent le développement local; isolés,
ils le favoriseraient. 

Sommes-nous assez naïfs pour croi-
re que cela veut dire un souci réel
pour la surcharge résultant des nou-
velles tâches liées au « renouveau »?
Qu’assouplir et délocaliser nos né-
gociations signifierait moins de pré-
carité, plus de permanences?

Marielle Cauchy

Le président de la CEEC 
doit se retirer !
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André Chartrand

Délégué à la coordination 
du regroupement privé

Les négociations, la réforme 
et la présence à l’école

Les négociations actuellement
en cours laissent entrevoir des

attaques nombreuses en ce qui
concerne la tâche. Deux argu-
ments sont habituellement invo-
qués : les impératifs de l’implanta-
tion de la réforme de l’éducation
et l’augmentation de 27 à 32
heures de la présence obligatoire à
l’école dans le secteur public, à la
suite de l’entente intervenue sur la
structure salariale entre le gouver-
nement et la CSQ en 2002.

En ce qui a trait à l’augmentation
du temps de présence obligatoire à
l’école – 32 heures – les délégué-es
du regroupement privé ont adopté
une résolution pour faire échec
aux volontés des directions d’éta-
blissements d’imposer l’entente
intervenue dans les commissions
scolaires et pour refuser toute aug-
mentation du temps de présence
obligatoire à l’école. Jusqu’à main-
tenant, les tentatives patronales
pour lier les clauses de parité sala-
riale à l’augmentation de la tâche
ont échoué et une sentence arbi-
trale a confirmé l’avis du Service

juridique de la CSN sur cette ques-
tion. Rappelons que cet avis était
sans équivoque et affirmait que
l’entente dans le secteur public ne
pouvait lier les parties négociantes
d’une institution privée de quel-
que manière. Aussi, deux conven-
tions collectives, à l’École secondai-
re Saint-Joseph de Saint-Hyacinthe
et l’École Vanguard, ont été négo-
ciées sans que les parties patro-
nales ne réussissent à faire les
gains souhaités.

Par contre, deux négociations
achoppent actuellement à ce sujet:
celle du Collège St-Sacrement-de-

Terrebonne et celle du Collège
Notre-Dame-de-Lourdes. Notons
par ailleurs que dans ce dernier cas,
une conciliation est en cours.

Quant à l’implantation de la réfor-
me de l’éducation, il est important
de rappeler que l’organisation du
travail ne doit pas nécessairement
être changée en début de proces-
sus. C’est du moins ce que nous a
confirmé un représentant du mi-
nistère de l’Éducation lors de sa
présentation à l’occasion de la
réunion du regroupement privé du
26 mars 2004. Advenant que des
changements à l’organisation du

INSTITUTIONS D ’ENSEIGNEMENT PRIVÉES

Une année de négociation
pour plusieurs syndicats

Pour beaucoup de syndicats d’institutions d’enseignement privées, l’année 2005 sera mar-
quée de manière prépondérante par la négociation de leur convention collective. Mais les
délégations des syndicats de ces institutions auront également à s’interroger sur les suites
du débat amorcé au début de décembre 2004 quant à la question du financement de l’en-
seignement privé, point sensible, s’il en est un, compte tenu de son impact sur les condi-
tions de travail de nos membres. Par ailleurs, les nouvelles dispositions relatives au harcèle-
ment psychologique contenues dans la Loi sur les normes du travail sont en vigueur depuis
juin 2004. Regard sur quelques dossiers.

www.landesinteractives.net
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travail soient nécessaires ou sou-
haités, il faudra rester attentifs pour
que cela ne se traduise pas en aug-
mentation de la charge de travail.
En effet, pour certains employeurs,
la réforme n’est qu’un prétexte
pour atteindre des objectifs forts
différents.

Les nouvelles dispositions 
sur le harcèlement 
psychologique au travail

Les nouvelles dispositions de la Loi
sur les normes du travail relatives au
harcèlement psychologique au 
travail sont entrées en vigueur le 1er

juin 2004. Ces nouvelles disposi-
tions obligent l’employeur à préve-
nir et à faire cesser le harcèlement
psychologique au travail.

Aussi, certains employeurs ont
décidé de se doter d’une politique
sur le harcèlement psychologique
au travail. Excellente chose en soi.
Cependant, ils ont tendance à dé-
velopper leur politique sans impli-
quer le syndicat dans la démar-
che… À notre avis, c’est là une
attitude qui va à l’encontre du but
d’une telle politique qui vise
essentiellement à prévenir les si-
tuations de harcèlement et à don-
ner un cadre pour une prise en
charge des situations probléma-
tiques afin d’éviter les recours juri-
diques inutiles. Pour atteindre de
tels objectifs, il est nécessaire d’éta-
blir un lien de confiance entre les
partenaires du milieu. Nous com-
prenons mal comment certains
employeurs espèrent créer un tel
lien de confiance en refusant d’im-
pliquer les syndicats dans la dé-
marche et en ignorant complète-
ment leurs recommandations. Ils
apparentent ainsi leur politique à
une démarche disciplinaire. 

Le financement 
de l’enseignement privé

La question du financement de
l’enseignement privé a ressurgi
dans les médias un peu avant les
fêtes. La Fédération des commis-

sions scolaires du Québec (FCSQ)
et l’Association des directeurs gé-
néraux de commissions scolaires
du Québec (ADGCSQ) réclamaient
une diminution, voire la dispari-
tion, des subventions aux écoles
privées. La CSQ, quant à elle, récla-
mait la suppression complète des
subventions à la suite d’une pério-
de de transition.

La position de la FNEEQ est mar-
quée du débat tenu lors du conseil
fédéral spécial d’août 1996 en vue
de son intervention aux assises
nationales de la Commission sur
les États généraux de l’éducation.
La FNEEQ a toujours défendu
l’idée d’une école publique de qua-
lité, gratuite et accessible à toutes
et à tous. Mais elle a toujours tenu
également à rencontrer les exi-
gences de la défense des intérêts de
ceux qui œuvrent dans le secteur de
l’enseignement privé. La position
de la FNEEQ à l’égard de l’enseigne-
ment privé reflète donc ces deux
préoccupations.

Dans cette perspective, la FNEEQ
estime que toute remise en ques-

tion du financement de l’ensei-
gnement privé passe d’abord par
un questionnement sur son inté-
gration au réseau public. Cette
opération ne peut se faire sans une
préparation sérieuse afin de la ren-
dre compatible avec le respect des
acquis pédagogiques et syndicaux
des enseignantes et des enseignants
des institutions privées : transfert
d’expertise, d’ancienneté, d’expé-
rience, maintien de l’emploi, deve-
nir des accréditations, pour ne
mentionner que ces aspects du
problème.

La FNEEQ estime que tant et aussi
longtemps que le gouvernement
maintiendra un réseau privé, il
faudra le financer de telle sorte
qu’il ait les moyens de rencontrer
adéquatement sa mission éducati-
ve, de protéger l’emploi des per-
sonnels et de garantir des condi-
tions de travail de qualité. Car il
est clair que ce sont les conditions
de travail du personnel enseignant
du secteur privé qui, au premier
chef, écoperaient à la suite d’une
diminution du financement du
réseau privé. s

Le sort réservé à Pierre Reid par le
premier ministre du Québec, Jean
Charest, n’est pas la conséquence
la plus importante de l’affaire du
financement des écoles juives. Mal-
gré la volte-face sur la décision de
les financer à 100% et la rétrogra-
dation du ministre, l’approche du
gouvernement inquiète, car elle
suppose une volonté de renforce-
ment de l’enseignement religieux
au Québec.

La FNEEQ s’est associée à la Coa-
lition pour la déconfessionnalisa-
tion du système scolaire afin de
dénoncer les tentatives du gouver-
nement d’engager le Québec sur la
voie d’écoles publiques confession-
nelles. Le 20 janvier dernier, la
FNEEQ a participé à la conférence
de presse de la coalition organisée
dans le but de s’opposer à l’ap-
proche concernant les écoles juives

et d’alerter l’opinion publique sur
les choix à faire quant aux clauses
dérogatoires aux chartes conte-
nues dans la Loi sur l’instruction
publique. Celles-ci permettent aux
écoles publiques de maintenir un
enseignement religieux, malgré la
déconfessionnalisation des com-
missions scolaires et des écoles réa-
lisée depuis 5 ans.

Ces clauses arrivent à échéance le
30 juin 2005 et le gouvernement
doit se prononcer sur leur suppres-
sion ou leur reconduction. Cette
dernière option, si elle était re-
tenue, empêcherait la nécessaire
marche à suivre pour progresser
vers une authentique solution de
rechange à l’enseignement reli-
gieux confessionnel et reconnaître
l’égalité pour toutes et tous dans
une école laïque. Une bataille à
poursuivre…

Pour la déconfessionnalisation complète du système scolaire
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Marie Blais
Vice-présidente de la FNEEQ

Àl’université, la reconnaissance 
passe par la valorisation de la

rémunération d’une charge de
cours. Un certain rattrapage avait
été obtenu lors du cycle 2000-2001.
Toutefois, puisque la rémunération
demeurait primordiale, les syndi-
cats ont décidé de poursuivre la
lutte avec la nouvelle ronde de
négociation. 

La reconnaissance passe 
par la rémunération

L’Université Laval ne voulait pas
accorder un ajustement salarial aux
chargé-es de cours. Après trois se-
maines de grève, un règlement est
intervenu confirmant un rattra-
page de 21% de la rémunération!
Dans le réseau des Universités du
Québec (UQ), les règlements sala-
riaux se sont établis sur la base du
règlement obtenu à l’Université du
Québec à Chicoutimi (UQAC), soit
une augmentation de 13,5% de la
masse salariale, sans compter les
paramètres du secteur public. En
outre, l’employeur a accepté les
échelles salariales définies par le
syndicat. 

L’Université du Québec en Outaouais
(UQO) ne voulait pas accorder
l’augmentation salariale obtenue
par les collègues de Chicoutimi.
Après deux semaines de grève et
plusieurs journées de débrayage, le
syndicat a réussi à obtenir le règle-

ment de Chicoutimi. À l’Université
du Québec à Rimouski (UQAR), la
partie patronale insistait pour rému-
nérer les chargé-es de cours selon
une échelle, tandis que le syndicat
tenait au taux unique. Finalement,
le syndicat a aussi obtenu le règle-
ment à l’UQAC selon une échelle
dont l’écart entre le premier et le
dernier échelon n’est que de 300$.

À l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue (UQAT), les parties
sont convenues de maintenir la ré-
munération à taux unique. Grâce à
une augmentation salariale de 19,5%
étalée sur quatre ans, la rémunéra-
tion d’une charge de cours passera
de 6135$ au 1er janvier 2004 à 
7044$ en 2008. De plus, les para-

mètres du secteur public
seront versées le 1er juillet
2008, s’il y a lieu, et le
meilleur règlement sa-
larial du réseau UQ en
vigueur à ce moment
là, s’appliquera.

La représentation
aux instances 
universitaires

La reconnaissance de la
contribution des chargé-es
de cours se manifeste
aussi par une meilleure
intégration à l’université.
Au fil des négociations,
les syndicats ont obtenu
une plus grande repré-
sentation aux différentes
instances universitaires. 

Cette fois-ci, le Syndicat des char-
gées et chargés de cours de l’Uni-
versité Laval (SCCCUL) a fait des
gains importants en cette matière.
Les chargé-es de cours pourront
maintenant participer de plein
droit à toutes les instances de l’uni-
versité et aux comités de program-
me. À Rimouski, les chargé-es de
cours participeront également aux
conseils de module ou aux comi-
tés de programme.

Ce n’est pas tout de participer, il
faut être rémunéré pour le faire.
Une augmentation du taux horaire
a été obtenue pour correspondre 
à 1/150e d’une charge de cours de
45 heures.

CHARGÉS-ES DE COURS DES UNIVERSITÉS

LA RECONNAISSANCE 
AU CŒUR DES NÉGOCIATIONS

Depuis quelques années, les syndicats de chargé-es de cours revendiquent une plus grande reconnaissance.
Lors du cycle de négociation 2003-2004, une coordination des négociations des conventions collectives des syn-
dicats s’est opérée malgré leurs échéances différentes. Grâce à une campagne de visibilité, à une circulation
rapide de l’information entre les syndicats et à la concertation des actions, dont l’exercice de la grève, des
gains substantiels, notamment sur le plan salarial, ont été obtenus. Nous en présentons ici les faits saillants.

Photo : Alain Chagnon

 



CaRNets, no 12 – hiver 2005 13

De plus, pour la première fois, cer-
taines universités (Université Laval,
UQAT et UQO) ont accepté le prin-
cipe de rémunérer le temps de pré-
paration d’une réunion, soit une
demi-heure, et ce, selon la même
formule. 

La préretraite et la retraite

La reconnaissance signifie aussi
reconnaître les services passés. Dans
ce contexte, il a été convenu de
faire un effort commun en vue
d’améliorer les régimes de retraite.
Dans le réseau UQ, la cotisation
maximale passera donc de 7,5% à 
9% le 1er septembre 2006.

Par ailleurs, à la suite de la percée
réalisée par le syndicat de l’UQAM,
ceux de l’Université Laval, de
l’UQAC et de l’UQAR ont pu ob-
tenir aussi un programme de pré-
retraite.

La reconnaissance 
de l’expertise et des
compétences

Pour chaque cours, les chargé-es de
cours doivent rencontrer des exi-
gences de qualification. Un change-
ment des qualifications occasionne
souvent des frustrations et des in-
quiétudes. 

À l’Université Laval, les profils d’en-
gagement pour l’enseignement
(PECC) fixés par les départements
ont été un enjeu majeur du conflit.
La partie patronale voulait les révi-
ser à tous les cinq ans. Après une
dure lutte, la partie patronale a
reculé. 

L’accroissement des fonds
accordés à l’intégration 
et au perfectionnement

Pour être complète, la reconnaissan-
ce de la contribution des chargé-es
de cours à la mission de formation
de l’université doit se traduire en un
accroissement des fonds accordés à
l’intégration. Partout, les syndicats
ont réussi à les augmenter. Cette

intégration prend la forme notam-
ment de projets favorisant la consti-
tution d’équipes pédagogiques, la
réalisation des activités d’encadre-
ment spécifiques à un champ disci-
plinaire ou la création du matériel
pédagogique.

À l’Université Laval, par exemple, le
syndicat augmente de 50 charges de
cours les bourses de perfectionne-
ment. Partout, les montants dévolus
au perfectionnement ont augmenté.

La stabilisation de l’emploi
et la sous-traitance

Tous ces gains n’ont de sens que
s’ils sont accompagnés de disposi-
tions favorisant l’emploi. C’est ainsi
que des gains particuliers ont été
obtenus pour les chargé-es d’ensei-
gnement à l’Université Laval et
qu’un comité paritaire examine
une procédure d’attribution an-
nuelle à l’UQAT.

Mais c’est à l’UQAM, en parallèle et
à la suite des négociations, qu’une
entente portant sur un projet pilote
esquisse des ouvertures possibles
pour l’avenir à ce chapitre. À la
suite de la mise sur pied, en mars
2003, d’un comité portant sur le
statut, une entente est intervenue à
l’automne 2004 qui comporte deux
volets: la création de cinq postes de
professeur-es réservés pour les
chargé-es de cours et de dix postes
annuels de chargé-es de cours.

Enfin, les clauses sur la sous-
traitance sont aussi à mettre à ce
crédit compte tenu de la modifica-
tion apportée au Code du travail
facilitant la sous-traitance par le
gouvernement libéral. Un mouve-
ment de revendication pour inclu-
re des clauses types de protection
dans les conventions a été initié
par la CSN. C’est ainsi qu’à l’Uni-
versité Laval, à l’UQAT et à l’UQAR,
les syndicats ont réussi à négocier
de telles dispositions. s

Laval Rioux
Membre du comité école et société

La FNEEQ prépare un forum sur l’en-
seignement universitaire qui se tiendra
les 13 et 14 avril prochain à Montréal.
Cet événement vise à partager une
réflexion sur l’évolution de la pratique
enseignante à l’université au cours
des 30 dernières années. L’invité d’hon-
neur à l’ouverture du forum sera le
réputé sociologue Guy Rocher qui tra-
cera sa vision de l’évolution de l’en-
seignement à l’université, en regard
des perspectives du rapport Parent.

Les activités de ce forum compren-
dront des plénières sur les thèmes
suivants : l’évolution de l’enseigne-
ment depuis 1975, la place et la mis-
sion de l’université, la réalité com-
plexe des corps enseignants universi-

taires. Des ateliers sont prévus pour
discuter de sujets plus particuliers tels
l’évolution de la relation pédagogi-
que, la formation à distance, la place
de la recherche et des services à la
collectivité, la stabilisation de l’em-
ploi et l’intégration institutionnelle
des chargé-es de cours, les conditions
d’exercice et la valorisation de l’ensei-
gnement à l’université.

Le forum est ouvert aux membres de
la FNEEQ dans les universités sur
délégation des syndicats et sur invita-
tion aux principaux groupes interve-
nant dans l’enseignement universitai-
re et aux autres syndicats de la
FNEEQ. Pour information, on peut
s’adresser à la FNEEQ et le program-
me détaillé de l’événement sera affi-
ché sur le site de la fédération.

Un rendez-vous les 13 et 14 avril prochain :
La pratique enseignante 

à l’université depuis 30 ans !
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Ronald Cameron
Président de la FNEEQ

La constitution de ce cartel n’est 
pas un événement surprenant.

Depuis sa fondation, la FAC a tou-
jours privilégié les relations avec la
FEC-CSQ plutôt qu’avec la FNEEQ.
Créée à la suite du départ de syndi-

cats de la FNEEQ, il est plus facile
pour elle de se tourner vers la FEC-
CSQ que de revenir vers la FNEEQ.

Représentant au total le tiers du
personnel enseignant des cégeps,
les deux groupes cherchent de
toute évidence à constituer ainsi
un pôle alternatif à la FNEEQ. Or

la relation entre la FAC et la FEC-
CSQ s’est renforcée d’autant plus
que la FAC avait écarté une propo-
sition d’alliance avec la FNEEQ sur
une nouvelle structure salariale pour
le personnel enseignant de cégep,
consentie par le Conseil du trésor
en décembre 2002. Nous revenons
sur cet épisode dans le numéro
spécial du bulletin INFO NÉGO sur
la négociation dans les cégeps.

Un processus 
d’intégration 
de la FAC à la CSQ
Le premier constat qui découle des
annonces de la constitution de ce
cartel, c’est la reconnaissance non
avouée de la FAC des limites du
syndicalisme indépendant et de sa
volonté à représenter pleinement
les intérêts des enseignantes et des
enseignants de cégep. En effet, le
fonctionnement retenu du cartel
met en place un processus d’inté-
gration au fonctionnement de la
CSQ. À l’évidence, la participation
de la FAC aux instances délibé-
rantes de la CSQ indique une sorte
de consentement à l’effet que doré-
navant la FAC sera représentée par
la CSQ.

Les limites du
syndicalisme

MISE EN PLACE DU

Les fédérations qui représentent les syndicats du personnel enseignant des cégeps qui ne sont pas 
affiliés à la FNEEQ, c’est-à-dire la Fédération autonome du collégial (FAC) et la Fédération des enseignantes et
des enseignants de cégeps affiliée à la CSQ (FEC-CSQ), ont annoncé, à la mi-décembre, avoir formé un cartel en
vue de poursuivre ensemble les travaux entourant la négociation des conventions collectives. Nous avons été
mis au courant de cette éventualité peu de temps avant l’annonce publique de la création de ce cartel, alors
que nous cherchions à relancer les travaux en vue de former une alliance entre les trois fédérations. Nous pré-
sentons une lecture plus globale des questions soulevées par la mise en place de ce cartel, sachant que
d’autres aspects liés aux négociations sont abordés dans le bulletin INFO NÉGO.

Photo : Clément Allard
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L’affiliation à une centrale demeure,
pour nous, une question de princi-
pe sur le plan de la solidarité sociale
et, de ce point de vue, nous ne pou-
vons qu’encourager les syndicats 
de la FAC à persévérer dans cette
réflexion au sujet de l’importance
de s’affilier à une centrale syndicale.
En effet, pour représenter complète-
ment le personnel enseignant de

cégep et agir dans la détermina-
tion des conditions de travail, l’af-
filiation à une centrale est essen-
tielle pour participer aux négocia-
tions sur la rémunération, la re-
traite et les droits parentaux, et
développer un rapport de force en
alliance concrète avec les autres
secteurs des réseaux publics.

Mais notre approche à l’égard de
l’affiliation va au-delà de cet
impératif essentiel. Elle est aussi
caractérisée par une vision straté-
gique plus large et est animée
d’une volonté de s’associer avec
une confédération qui représente
non seulement le plus grand 
nombre de groupes dans le secteur
public, mais aussi un nombre con-
sidérable de syndicats en prove-
nance des autres secteurs de l’éco-
nomie du Québec. C’est ce que
nous recherchons dans une affilia-
tion confédérale : s’enraciner dans
la réalité plurielle de notre société.

Au bout du compte, la démarche
de cartel entre la FAC et la FEC-
CSQ a ceci de particulier : elle nous
apprend que la direction de la FAC
a bien peu d’influence sur les évé-
nements marquant les réalités qui
conditionnent la vie de ses mem-
bres, à cause de son isolement. Mal-
heureusement, elle a décidé d’em-
prunter une voie sans faire un bilan
critique complet de son histoire.

Approfondissement 
de la division chez 
le personnel enseignant

Apparaître en cartel de manière
indépendante d’un front syndical
plus large des trois organisations
aura certainement des conséquen-
ces négatives sur la négociation.
Cherchant d’abord à faire contre-
poids à la FNEEQ, ce cartel affirme

indépendant

CARTEL FAC–FEC-CSQ

La FAC, 16 ans plus tard
La Fédération autonome du col-
légial (FAC) est née en 1988
alors que 14 syndicats affiliés à
la FNEEQ et à la CSN se rassem-
blaient pour former un regrou-
pement syndical indépendant
dans l’enseignement collégial.
Une conjoncture marquée par
des reculs les avait amenés à
choisir une avenue de désaffi-
liation devant les difficultés du
débat à poursuivre au sein de la
FNEEQ dans ce contexte, ce qui
fut reconnu d’ailleurs lors d’une
rencontre tenue entre les comi-
tés exécutifs de la FAC et de la
FNEEQ.

Ce regroupement visait la pro-
motion de l’autonomie de l’ac-
tion syndicale et rejetait finale-
ment l’affiliation à une centrale
composée de différents secteurs
de la population laborieuse du
Québec. L’objectif de la FAC
visait l’adhésion de l’ensemble
des groupes représentant les
enseignantes et les enseignants

de cégep, et donc visait la dis-
parition de la FNEEQ. D’ailleurs,
en 1990, la FAC insistait pour se
présenter comme la seule orga-
nisation capable de faire valoir
les conditions propres à la pro-
fession d’enseignant-es de l’or-
dre collégial, que ce soit sur la
tâche, la sécurité d’emploi ou
les salaires. (Facsimilé, publica-
tion de la FAC, mai 1990). 

Plus de 16 ans plus tard, la FAC
en est pratiquement au même
point : aucune affiliation de syn-
dicats du personnel enseignant
de cégep en provenance de la
FNEEQ, malgré ses tentatives.
Un syndicat de la CEQ a rejoint
les rangs de la FAC. La FNEEQ,
pour sa part, a obtenu l’adhé-
sion des organisations des ins-
titutions collégiales publiques 
– qui étaient auparavant des
établissements privés – et la
FEC-CSQ a affilié le syndicat du
nouveau collège Gérald-Godin.
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ainsi une volonté de diviser plus
profondément les forces syndicales.
Le nouveau cartel, s’il persévère
dans une approche à contretemps
des alliances les plus larges, pourrait
agir de telle sorte qu’il sera impos-
sible de créer les conditions de dé-
gager un front unifié des forces syn-
dicales au collégial.

Les enseignantes et les enseignants
du réseau collégial, parce qu’ils par-
tagent les mêmes intérêts et une
même perspective professionnelle,
réagissent de la même manière aux
menaces qui pèsent sur le réseau et
voient qu’ils doivent mener ensem-
ble la bataille des cégeps. Le cartel
dresse alors un écueil supplémentai-
re sur un renforcement des liens
entre les trois fédérations syndicales
enseignantes.

Le cartel peut ainsi affaiblir la
constitution d’un front unifié des
fédérations syndicales s’il présente
au gouvernement une alternative
à opposer aux représentations de
la majorité des enseignants regrou-
pés à la FNEEQ. Il rend aussi les

tentatives d’harmonisation des
positions de négociation dans
l’enseignement collégial plus diffi-
ciles encore puisque la FEC-CSQ et
la FAC opéreront des arbitrages
entre elles, rendant ainsi leurs po-
sitions moins perméables à tout
compromis supplémentaire avec
la FNEEQ.

Développer 
un front unifié 
de résistance

La FNEEQ a toujours défendu l’im-
portance des alliances les plus
larges pour défendre les intérêts du
personnel enseignant qu’elle repré-
sente et continuera de le faire cette
fois-ci. Les alliances que nous avons
cherchées à mettre en place sont
basées sur le respect mutuel des
organisations ainsi que la prise en
compte de leur réalité. Nous persé-
vérons donc à vouloir mettre en
place des conditions pour qu’une
action syndicale du personnel en-
seignant de cégep soit unifiée afin
de créer les conditions d’une mobi-
lisation la plus large possible et
constituer un front de résistance le
plus solide possible devant les pré-
tentions patronales.

Toutefois, une brouille a marqué les
relations récentes entre les trois fé-
dérations, entre autres autour d’une
bataille non achevée pour le retrait
de l’habilitation ou encore depuis
l’entente sur la nouvelle structure

Le personnel enseignant des cégeps
correspond à une seule et même ca-
tégorie d’emploi dans le secteur pu-
blic et dans le monde de l’éduca-
tion. Cet état de fait implique qu’il
n’y a aucune raison objective pour
motiver l’existence d’organisations
syndicales distinctes. En effet, la di-
vision entre trois organisations syn-
dicales regroupant le personnel en-
seignant de cégep ne trouve aucun
fondement du point de l’intérêt des
membres. 

Ce constat, nous avons cherché à le
partager avec la FAC alors que nous

voulions ouvrir un débat avec elle
qui irait plus loin que les alliances
occasionnelles de négociation ou
celles au sein du réseau collégial et
qui pourrait se traduire par une ré-
flexion plus large sur les bases d’une
réunification.

Dans cette perspective, nous avions
indiqué notre volonté d’accepter à
l’avance d’aborder toutes questions
soulevées à l’époque par la décision
des syndicats dissidents. Si on admet
maintenant l’importance de l’affilia-
tion à une centrale syndicale, nous
croyons que les conditions peuvent

être réunies pour concrétiser un
authentique débat permettant d’en-
visager les bases d’une réunification.
Un tel débat sur les divers aspects
des différends pourrait permettre la
prise en compte des préoccupations
militantes de la FAC. Nous avions
alors indiqué notre ouverture à dé-
battre aussi des statuts et du fonc-
tionnement d’une fédération syndi-
cale. Une telle perspective implique
de chercher à tirer toutes les leçons
du passé et à ouvrir un véritable
chantier pour réaliser une large uni-
fication des forces syndicales en-
seignantes au collégial.

MISE EN PLACE DU

La FNEEQ propose à la FAC un débat sur les différends 
qui ont mené à sa naissance

Photo : Clément Allard
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salariale. Nos espoirs se sont portés
sur la Coalition-cégeps comme
cadre d’une action unitaire suscep-
tible de permettre un nouvel appri-
voisement entre les fédérations.
Une proposition en vue de mettre
en place une alliance de négocia-
tion fut faite à la rentrée, considé-
rant que la FAC et la FEC-CSQ ont
toujours été des organisations dis-
tinctes jusqu’à présent. C’est à ce
moment que nous avons été infor-
més de la constitution du cartel.

Compte tenu de la mise en place de
ce cartel et des liens qui unissent
maintenant la FAC, la FEC et la
CSQ, le regroupement des syndicats
de cégep de la FNEEQ recherche
une perspective d’unité qui soit
centrée sur l’essentiel de la lutte que

nous devons mener. Ainsi, pour-
rons-nous trouver moyen de mettre
plus en commun et de réussir à
coordonner nos actions et à définir
une approche stratégique partagée
qui rencontre les exigences de la
négociation et de la lutte à mener
contre les politiques du gouverne-
ment Charest au collégial. s

France Désaulniers
Conseillère à l’information

La question de l’autonomie d’une
fédération dans une organisation
confédérale qui réunit plusieurs
secteurs est une question de pre-
mière importance. Elle implique
en fait la capacité de l’équipe de
direction à représenter les mem-
bres des syndicats affiliés. Il im-
porte de ce point de vue de
constituer un pôle qui a des assi-
ses solides dans un champ singu-
lier d’activités afin d’agir avec le
maximum de liberté dans le cadre
d’un regroupement confédéral.

La FNEEQ est l’organisation qui
représente le plus grand nombre
d’enseignantes et d’enseignants
oeuvrant en enseignement supé-
rieur. En effet, elle regroupe non
seulement des enseignants dans
le réseau public collégial, mais
également la majorité du person-
nel enseignant chargé de cours
dans les universités. Cela lui pro-
cure une expertise de premier
plan en éducation dans le cadre
du fonctionnement confédéral
de la CSN.

La FNEEQ est l’une des quatre
fédérations du secteur public
faisant partie de la CSN. Dotée
d’une solide représentativité
chez le personnel enseignant des
cégeps, elle joue un rôle essen-
tiel au sein de la CSN qui repré-
sente une majorité significative
de personnes salariées des sec-
teurs publics. Ainsi, le poids et
l’expertise de la FNEEQ lui per-
mettent d’exercer une influence
qui ne s’arrête pas aux frontières
du monde de l’éducation. De
plus, parce que la CSN constitue
un cadre concret de concertation
entre l’éducation et la santé dans
le secteur public, la FNEEQ peut

aussi participer à développer la
cohésion des forces syndicales
dans le secteur public.

Rappelons que la convention col-
lective du personnel enseignant
de cégep de la FNEEQ est échue
depuis juin 2002, soit un an avant
la plupart des groupes dans le
secteur public. La FNEEQ fut alors
la seule organisation affiliée à ne
pas s’inscrire dans la prolonga-
tion des conventions collectives.
La FEC-CSQ, à l’instar de la Fédé-
ration des syndicats de l’ensei-
gnement (FSE-CSQ) qui regroupe
le personnel enseignant des com-
missions scolaires, s’est inscrite
dans la prolongation des conven-
tions collectives.

Dans le respect des contraintes
des différentes fédérations, la
concertation au sein de la CSN
exige une coordination afin de
déployer le maximum de forces
au moment opportun. Chaque
fédération développe ainsi ses
perspectives sectorielles dans le
cadre d’une stratégie commune.

CARTEL FAC–FEC-CSQ

La FNEEQ : une fédération 
autonome et solidaire à la CSN

Photo : Louis-Serge Houle

Photo : France Désaulniers
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Ronald Cameron
Président de la FNEEQ

Le séjour de la délégation québé-
coise en Palestine, à l’occasion

de la tenue d’une Conférence interna-
tionale sur la mondialisation, l’édu-
cation et le changement social, les 
4, 5 et 6 octobre 2004, a été une
expérience incroyable. Non seule-
ment le groupe a été parmi les der-
niers à rencontrer Yasser Arafat,
mais le séjour a surtout permis
d’entrer en contact avec des ensei-
gnantes et des enseignants qui
livrent une bataille quotidienne
auprès des jeunes afin de renforcer
leur confiance dans la conquête
d’une vie meilleure.

Personne n’a été indifférent à de
tels contacts. Le compte rendu de
Odette Lefrançois, ci-contre, mem-
bre du comité d’action internatio-
nale de la fédération et de la déléga-
tion, en témoigne. Nous présen-

tons ci-dessous des éléments du
bilan de cette initiative inhabituelle
de la FNEEQ, présenté au conseil
fédéral de décembre dernier. Rappe-
lons que ce conseil fut dédié à feu
Yasser Arafat et à l’avenir de tout le
peuple palestinien.

Un événement basé 
sur l’implication sociale

La conférence internationale fut
organisée conjointement par la
FNEEQ, le Syndicat du personnel
enseignant palestinien et l’ONG pa-
lestinienne Teacher Creativity Center
(TCC). Cette conférence a été un
événement dont la portée et l’éten-
due furent surprenantes. Un pre-
mier facteur de succès du projet fut
l’implication syndicale tant au Qué-
bec qu’en Palestine. En effet, le
recrutement des participantes et des
participants s’est effectué au sein du
personnel enseignant à partir de
contributions financières person-
nelles et d’appuis financiers obte-
nus par eux auprès des collèges et
des syndicats. En Palestine, la parti-
cipation d’une centaine de mem-
bres du personnel enseignant en
provenance de tout le territoire
occupé de la Cisjordanie, et aussi de
toutes les tendances syndicales, a

Une délégation de 21 ensei-
gnantes et enseignants 

a séjourné dans les territoires
occupés de la Cisjordanie, 

à la veille de l’accélération des importants 
événements qui marquent l’histoire de la Palestine

depuis la mort de Yasser Arafat. Les témoignages 
des participantes et des participants sont 

sans équivoque: le peuple palestinien a tous les outils
pour assurer son autodétermination et vivre en paix 

avec ses voisins israéliens.

De retour de Palestine

La délégation québécoise 
témoigne

Photo : Louis Hallé
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été obtenue par l’implication des
responsables du syndicat enseignant
palestinien.

La déclaration finale de la conféren-
ce identifie les principales orienta-
tions qui découlent des discussions
qui se sont tenues pendant trois
jours. En s’opposant à l’agression
illégale d’Israël, la déclaration ap-
pelle les enseignantes et les ensei-
gnants du monde entier à condam-
ner les obstacles qu’elle crée sur le

système d’éducation palestinien
par le bouclage militaire des écoles
et des universités, par l’imposition
de couvre-feux, par les fermetures
d’institutions, par l’érection de cen-
taines de points de contrôle militai-
re et par l’érection du mur. 

On peut trouver la déclaration
finale sur le site de la conférence à
l’adresse suivante:
http://www.education-palestine.org 

Vers un renouveau 
du syndicalisme
enseignant?

Parmi les éléments surprises de
l’événement, on doit souligner
l’appel au développement d’un
syndicalisme démocratique, uni-
taire et indépendant qui s’inscrit
comme une des conclusions essen-
tielles de la déclaration finale de 
la conférence. En effet, les circons-
tances ont offert aux enseignantes
et aux enseignants palestiniens la
possibilité d’exprimer leurs attentes
sur le plan syndical. Ils l’ont fait de
façon très critique en s’appuyant
sur une perspective d’action in-
dépendante de l’Autorité palesti-
nienne et de renouveau du syndi-
calisme enseignant.

Les actions de solidarité interna-
tionale peuvent-elles aller au-delà
de ce que nous pouvons imaginer
parfois ? Cette conférence a pu
non seulement donner un appui à
la nécessaire campagne internatio-
nale pour faire tomber le mur érigé
dans les territoires palestiniens oc-
cupés, mais aussi au renouveau du
syndicalisme enseignant qui pour-
rait devenir un exemple pour d’au-
tres organisations syndicales en
Palestine et au Moyen-Orient. s

Le successeur de Yasser Arafat, Mahmoud Abbas, a été élu au début du
mois de janvier, à la suite d’un exercice démocratique que personne ne
conteste. Il devient le deuxième président d’un pays qui est encore à
naître. Amalgamé avec l’aile la plus conciliatrice du mouvement poli-
tique de feu Yasser Arafat, Mahmoud Abbas tente de réaliser à la fois le
dialogue avec les Israéliens et de rallier l’ensemble des composantes
politiques du peuple palestinien. Pour ce faire, les revendications histo-
riques fondamentales du peuple palestinien, particulièrement celle d’un
État palestinien indépendant sur l’ensemble des territoires occupés en
1967, y compris Jérusalem-Est, s’imposent dans l’actualité de manière
non équivoque. Mais la véritable clé de la situation est sans conteste
entre les mains du gouvernement israélien.

Un nouveau président palestinien :
Mahmoud Abbas

Photo : Louis Hallé
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Par Odette Lefrançois, 

Membre du comité d’action internationale
de la FNEEQ, présidente du Syndicat des
enseignantes et des enseignants du Collège
Regina Assumpta (SEECRA) et membre de
la délégation québécoise

Lors des périodes de questions,
les Palestiniens, principalement,

ont exprimé leurs inquiétudes face
à une mondialisation qui les me-
nace dans leur rôle d’enseignantes
et d’enseignants. Comment pou-
vaient-ils intégrer l’ordinateur en
classe, comme l’a démontré Maria
Jose Lera, une participante d’Espa-
gne, alors qu’ils sont aux prises avec
une réalité qui met en danger leurs
valeurs fondamentales? Quelle pla-
ce accorder à la culture arabe, alors
qu’on pousse l’enseignement de
l’anglais dès la maternelle? Com-
ment accepter les conditions dans
lesquelles ils et elles travaillent et
comparer de surcroît leur salaire au
nôtre? Toutes questions qui reve-
naient et auxquelles a été confronté
le président du Syndicat du person-
nel enseignant palestinien, en poste
depuis plus de 14 ans. Il faut com-
prendre de plus que les responsa-
bles syndicaux sont souvent dési-
gnés par l’Autorité palestinienne et
dépendent financièrement d’elle.
Nous avons ainsi assisté à des remi-
ses en question d’une direction syn-
dicale de la part des enseignantes et
des enseignants palestiniens.

Mais au-delà de la conférence et de
tous ces questionnements expri-
més librement, il y avait le quoti-
dien auquel nous avons dû faire
face durant une semaine, et que
ces Palestiniens et Palestiniennes
vivent jour après jour, mois après
mois, année après année.

Pour découvrir la réalité de l’occu-
pation incarnée maintenant par ce
mur de la honte, au-delà des images
télévisées choquantes mais trop
souvent vides de sens, nous avons
été confrontés à une réalité brutale.
Pour voir ce mur, il nous fallait s’y
rendre et traverser le check point .
Imaginez des centaines d’automo-

biles, de piétons, qui se dirigent,
dans une cacophonie étourdissante,
vers une guérite, une seule; un peu
comme des bêtes qui doivent, les
unes après les autres, traverser la
barrière pour se rendre à l’enclos.
Des attentes interminables d’une
foule encadrée de jeunes Israélien-
nes et Israéliens, de 18-20 ans,
armés de mitraillettes, de toute évi-
dence nerveux, le doigt sur la gâ-
chette d’une arme souvent trop
lourde ou trop volumineuse. Leur
méfiance constante était palpable.
N’avons-nous pas été témoins de
fouilles systématiques, d’interroga-
toires interminables, brusques et
méprisantes?

«Qui peut croire à ce qui
arrive en Palestine?»

Yasser Arafat, le 7 octobre 2004

Ramallah! Rien ne nous avait vraiment préparé au quotidien de nos hôtes palestiniens. Entre la
connaissance rationnelle d’une réalité et le vécu de visu, le choc nous a frappés de plein fouet.
Cette conférence internationale sur l’éducation, à Ramallah, accueillait entre autres des repré-
sentantes et des représentants de l’Afrique du Sud, du Canada, d’Espagne, de Norvège, des terri-
toires occupés du Golan, en plus d’enseignantes et d’enseignants de toute la Palestine. Trois jours
à écouter des présentations au cours desquels les échanges ont parfois été virulents.
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Et après ce passage obligé, nous
débouchions finalement sur ce
mur, incompréhensible répétition
historique. Nous pensions à Berlin,
à Varsovie et ne comprenions pas
que ces descendants des victimes
de l’holocauste puissent répéter à
leur tour les gestes, brimades, hu-
miliations et crimes que leurs an-
cêtres ont subis. Ce mur traverse
une rue par le milieu et sépare les
familles, empêche les enfants d’al-
ler à l’école, les enfants de visiter
leurs parents. Ce mur isole des vil-
lages arabes tout entiers à proximi-
té de colonies juives qui ressem-
blent à des banlieues parisiennes
cossues; des villages arabes où nul
ne peut entrer ou sortir en véhicule
motorisé. Partis de Ramallah, com-
ment supporter l’attente pour tra-
verser le check point à pied, mar-
cher jusqu’au village éloigné où
vivent des parents que l’on veut
visiter? Au bout d’un certain temps,
on se résout à des contacts télé-
phoniques, on se résout dans la
colère à ne plus voir sa famille.
Que dire de ces Palestiniens qui
n’ont pas le bon papier d’identité
pour traverser les check points et
perdent ainsi leur travail, ne peu-
vent plus se rendre à l’école, litté-
ralement enfermés dans une ville
ou un village. Et pourtant nous les
avons vus, fiers, impassibles, jamais
effrayés, subir cette réalité qui nous
bouleversait.

Dans deux films que nous avons
découverts à Ramallah Jenin, Jenin
et The Cage, disponibles à la FNEEQ,

nous retrouvons cette brutalité, ce
massacre, cette humiliation avant
la mort, racontés par des témoins.
Vieillards, jeunes hommes, petite
fille, dont nous n’oublierons ni le
regard absent, ni le regard en feu,
ni les larmes, ni la rage. Jamais
nous ne pourrons oublier cette
petite Palestinienne de 10-12 ans
tenir un discours politique percu-
tant alors qu’elle devrait encore
jouer à la poupée. Ce documentai-
re montrait des images de cruauté
et de souffrance; son message était
limpide : jamais ils ne baisseront
les bras !

Nous avons eu peur aussi. Un soir,
marchant dans Ramallah au milieu
des nombreux «Welcome», «Thank
you for coming !», nous sommes
tombés sur le lieu d’un massacre :
un minuscule magasin où, la veille,
des militaires israéliens en civil
avaient mitraillé d’innocents
clients. Ils y cherchaient un hom-
me. Dans le feu de l’action, ces
hommes n’avaient pas vu arriver
les soldats israéliens, tuant ainsi
un des leurs. Et dans ce magasin
où nous sommes entrés, les Pales-
tiniens s’affairaient à nettoyer le
sang encore visible, la vitre qui
jonchait le sol, à jeter des cartons
de lait perforés de balles. Ce
jour là, nous avons eu peur que
Ramallah soit assiégée, que la
vérité ne sorte pas.

Et cette vérité doit être montrée
au grand jour. Il est inacceptable
que l’Histoire se répète encore et
encore. Devant ce qui se passe 
là-bas, on ne peut que se deman-
der si l’être humain apprend des
erreurs passées, ou s’il n’est sur
terre que pour les répéter ! Lors de
la rencontre avec Yasser Arafat, il
a répété durant plus d’une heure :
«Who could believe this?» (Qui peut
croire ça ?) : Dix fois, vingt fois,
comme une litanie lancinante,
après chaque énumération des
tragédies vécues par son peuple, il
se taisait. Et après un long mo-
ment de silence, répétait : « Who
could believe this ?» s

Les bouleversements qui s’an-
noncent en Palestine rendent
les exigences sur le plan de la
solidarité cruciales. De ce point
de vue, il importe de dénoncer
vigoureusement l’évolution de
la politique étrangère cana-
dienne sous la gouverne de
Paul Martin, et ce, malgré les
séjours de monsieur Martin en
Asie et de monsieur Pettigrew
au Moyen-Orient.

En effet, en décembre 2004,
nous apprenions que le repré-
sentant du Canada, à l’instar
des représentants américains et
israéliens, décidait de voter
contre la poursuite des travaux
de deux comités de l’ONU. Les
travaux de ces comités portent,
pour l’un, sur les pratiques
israéliennes touchant les droits
humains du peuple palestinien,
et pour l’autre, sur l’applica-
tion des droits inaliénables du
peuple palestinien reconnus
par l’ONU. 

S’opposer à la 
politique étrangère 

canadienne, un geste
de solidarité
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Louise Constantin 
Conseillère en tourisme équitable

Étant donné le rôle majeur du
tourisme dans l’économie mon-

diale et la montée du mouvement
altermondialiste, il était inévitable
que des militantes et des militants
se penchent sur ce secteur pour dé-
velopper des pratiques alternatives,
davantage soucieuses des besoins
des populations du Sud. La popula-
rité croissante du commerce équi-
table a rapidement mené à une ré-
flexion sur la façon de faire du tou-
risme équitable. 

Le tourisme au service 
du développement 
des communautés locales

Comme dans le cas du commerce
équitable, c’est en Europe et aux
États-Unis que sont nées, il y a une
vingtaine d’années, les premières
organisations directement vouées
au tourisme équitable. En Europe,
ces organisations se sont même
structurées à l’échelle nationale et
elles entretiennent des liens entre
elles. Il faut dire cependant que,
contrairement au commerce des
biens, le volet touristique ne fait
pas encore l’objet d’une certifica-
tion «équitable». Tout comme le
commerce équitable, le tourisme
équitable se doit avant tout d’être
un outil au service du développe-
ment des communautés locales.

On a l’impression que le tourisme
équitable est quelque chose de
récent au Québec (tout comme
dans les autres pays, d’ailleurs).
Cela dit, depuis à peine quelques
années, de nouvelles initiatives
se manifestent dans ce secteur.
Certains ONG, par exemple, ont
mis en place des activités de touris-
me solidaire avec leurs partenaires
dans le Sud. Et quelques petites
entreprises se sont mises sur pied
pour offrir aux voyageurs québé-
cois préoccupés par la consomma-
tion responsable des choix mieux
adaptés à leurs valeurs. À l’intérieur
d’un circuit traditionnel, basé sur
la visite de sites archéologiques et
culturels ainsi que sur des randon-
nées dans des sites naturels remar-
quables, ces organismes agissent

comme des agences qui proposent
des rencontres avec des commu-
nautés locales, comme des coopé-
ratives de producteurs de café équi-
table, des coopératives d’artisanat
et des associations communau-
taires. C’est ainsi que les voyageurs
peuvent lier activités touristiques
et témoignages de solidarité.

Le tourisme peut-il être
équitable?

Nous vivons dans un «monde mondialisé», ne cesse-t-on de nous répéter. Les accords de libre-échan-
ge qui se multiplient et les négociations à l’Organisation mondiale du commerce visent l’abolition des
frontières pour faciliter la circulation des biens et des services. Qu’en est-il de la circulation des êtres
humains? Le tourisme peut-il être équitable? Plusieurs initiatives se sont développées afin d’offrir à
celles et à ceux qui souhaitent «voyager autrement» des options d’activités touristiques équitables.
Louise Constantin est conseillère en tourisme équitable et anime l’organisme Mercure. Elle collabore
aussi avec l’agence Rythmes du monde. Elle nous présente différents aspects du tourisme solidaire.

Mercure est un organisme qui
s’est donné comme défi de faire
connaître le tourisme équitable
non seulement aux personnes
déjà sensibilisées grâce à leur
appartenance à des réseaux spé-
cialisés, comme celui de la coopé-
ration internationale, mais aussi
à toute personne qui voyage
pour mieux connaître des cul-
tures et des pays différents. 

Mercure peut vous diriger dans
vos recherches et vous proposer
des projets de voyage qu’il met
sur pied. Le prochain départ vers
le Sud est prévu pour avril 2005.
Des circuits individuels ou sur
mesure pour des groupes avec
des intérêts particuliers peuvent
également être organisés. 

Pour plus d’informations : 
louise_constantin@travelcom.com

Mercure,
un organisme 
de référence

et de propositions
Photo Louise Constantin
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France Désaulniers, 
Conseillère à l’information

Quatorze syndicats ont acquis
avec la mise en œuvre de la

campagne des pratiques de sou-
tien au commerce équitable et
s’ajoutent ainsi aux syndicats qui
avaient déjà adopté des disposi-
tions en ce sens.

La plupart d’entre eux commen-
cent à se procurer du café équi-
table, mais on voit aussi apparaître
du thé, du sucre et du chocolat et,
à Alma, du lait ! Plusieurs syndicats
ont mené des interventions auprès
de leurs membres pour faire con-
naître les enjeux entourant le sou-
tien au commerce équitable ainsi
que la disponibilité des produits
équitables dans leur région. La
plupart des interventions ont été
faites par le biais d’affichage dans
l’institution, surtout au local syn-
dical. Quelques articles ont été
écrits sur la question. Enfin, dix
syndicats ont adhéré à Équiterre.

Une campagne 
à poursuivre
L’action syndicale a un impact. En
effet, le succès des interventions est
remarquable. Les syndicats qui ont
répondu au questionnaire évoluent
dans des institutions dans les-
quelles circulent plus de 80 000
personnes. C’est dire les enjeux

d’une intervention syndi-
cale pour favoriser l’im-
plantation de pratiques de
soutien au commerce équi-
table. C’est pourquoi cette
campagne se poursuit afin
d’étendre la présence de
produits du commerce
équitable dans toutes les
institutions où des syndi-
cats FNEEQ sont présents.
Le défi est lancé et un nou-
veau bilan sera fait en juin
2006 lors du prochain
congrès de la fédération!

L’action syndicale
a un impact!

L’an dernier, la FNEEQ adoptait une politique concernant l’implantation de pratiques de soutien au
commerce équitable. Cette politique s’est alors traduite par une campagne comportant, entre
autres, les objectifs suivants : s’assurer qu’il n’y ait que du café équitable offert dans les locaux syn-
dicaux, demander aux directions d’institutions ainsi qu’aux autres organismes évoluant au sein de
l’établissement pour que du café équitable soit vendu dans leurs différents locaux, promouvoir
l’achat du café équitable et promouvoir l’adhésion des syndicats au groupe Équiterre. Un premier
bilan fut présenté au conseil fédéral des 8, 9 et 10 décembre dernier. On y apprenait que lorsque des
démarches avaient été entreprises, le taux de succès des interventions était de l’ordre de 75 % !

CAMPAGNE SUR LE COMMERCE ÉQUITABLE

Écosociété et Équiterre publieront,
en février 2005, le prochain livre de
Laure Waridel sur le pouvoir de nos
choix de consommation. Partageant
les résultats de plusieurs années de
recherche et de travail sur la mondia-
lisation et le commerce équitable,
Laure Waridel décortique quelques-
uns des rouages qui contribuent à
l’accroissement des inégalités entre
producteurs des pays du Sud et
consommateurs des pays du Nord.
L’accent est mis sur l’exemple du
café. L’auteur nous fait parcourir 
la route de cette boisson de la plan-
tation à la tasse. On y découvre quel-
ques-uns des impacts sociaux et en-
vironnementaux de nos choix de
consommation. Ce livre nous fait
aussi rencontrer des familles produc-
trices de café impliquées dans le
commerce équitable. Ce livre est
donc un appel à l’action, la nôtre.

Le livre «Acheter, c’est voter… Le cas 
du café » sera disponible à partir de
février 2005 dans les librairies et coop
étudiantes des institutions scolaires.

De plus, Équiterre et Laure Waridel
effectueront, de février à avril 2005,
une tournée de conférences dans des
cégeps et des universités de Montréal
(7 au 10 février), du Saguenay-Lac 
St-Jean (18 au 20 mars) et de Québec
(20 au 23 mars). 

Pour plus de détails ou d’information,
ou pour vérifier leur passage dans
votre institution, veuillez contacter
Fabrice Bastole à :

stage@equiterre.qc.ca
ou au 
514-522-2000, poste 231.

Acheter, c’est voter… Le cas du café

Laure Waridel



Une autre façon
de marcher...
pour que ça change!
En l’an 2000, nous avions 2000 bonnes raisons de marcher. En 2005, nous avons toutes les rai-
sons du monde de nous mobiliser avec les femmes de partout sur la planète. C’est dans cet
esprit que le comité international de la Marche Mondiale des femmes a engagé les prépara-
tifs pour une nouvelle édition de la marche en 2005.
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MARCHE MONDIALE DES FEMMES EN 2005

France Désaulniers
Conseillère à l’information

Événement historique sans pré-
cédent, la Marche mondiale

des femmes (MMF) en l’an 2000
avait mobilisé l’ensemble du mou-
vement des femmes du Québec.
Plus de 30 000 femmes ont mar-
ché, dans leur ville, leur région, 
à Montréal. Certaines se sont ren-
dues jusqu’à Ottawa pour la Marche
pancanadienne et une importante
délégation québécoise a marché à
New York où la pétition de la
Marche signée par plus de cinq
millions de femmes de partout à
travers le monde a été déposée
aux Nations Unies.

Adoption d’une Charte 
mondiale des femmes

C’est au cours de la 5e rencontre in-
ternationale de la MMF qui s’est dé-
roulée au Rwanda qu’était adop-
tée, le 10 décembre 2004, une
Charte mondiale des femmes pour
l’humanité, à la suite d’un proces-
sus mondial de consultation. La
Marche mondiale des femmes veut,
par sa charte, rassembler ses va-
leurs profondes, ses aspirations,
mais aussi ses dénonciations et ses
appels à l’action ! Construite au-
tour de cinq grandes valeurs, –
l’égalité, la solidarité, la justice, la
liberté et la paix – la charte est un

processus collectif auquel ont par-
ticipé des milliers de groupes de
femmes de partout à travers le
monde dans le but de se doter
d’une vision politique commune et
de traduire en projet de société no-
tre volonté de changer le monde.

Au Québec

La Coordination du Québec de la
Marche mondiale des femmes
(CQMMF) regroupe une cinquan-
taine d’organisations provenant de
tous les secteurs du mouvement
féministe du Québec. Depuis plus
d’un an, des militantes de divers

groupes s’activent à organiser les
actions de la Marche mondiale qui
se dérouleront au Québec en 2005.
Confronté à une conjoncture poli-
tique austère, à la montée de la
droite et à la montée de la pensée
antiféministe, le mouvement fé-
ministe québécois se bat aux côtés
de l’ensemble des mouvements so-
ciaux. C’est pourquoi la CQMMF
cherche à faire de la Marche mon-
diale des femmes en 2005, un vec-
teur permettant aux luttes de con-
verger autour des cinq grandes
revendications québécoises, asso-
ciées aux cinq valeurs de la charte.

Photo : CSN
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8 mars 2005
Lancement de 

la Marche mondiale 
des femmes au Québec 
et éducation populaire
Une conférence de presse nationa-
le annoncera officiellement le dé-
but des actions de la Marche mon-
diale des femmes au Québec et
sera l’occasion de lancer publique-
ment la Charte mondiale des fem-
mes pour l’humanité et les cinq re-
vendications québécoises. Ce sera
également le moment fort d’édu-
cation populaire sur la charte et les
revendications dans les groupes de
femmes du Québec. Une affiche
de mobilisation, des fiches d’infor-
mation sur la Marche, la charte, les
revendications et les actions de
même qu’un canevas d’animation
d’atelier seront produits. 

7 mai 2005
Relais mondial de la
charte au Québec 
et manifestation 

nationale
Grand moment de la marche au
Québec, le 7 mai sera la journée
d’action nationale alors que la
Charte mondiale des femmes pour
l’humanité sera de passage devant
l’Assemblée nationale à Québec.
La charte arrivera au Québec par
bateau avec la délégation du
Canada, après avoir traversé une
dizaine de pays des Amériques.
Une grande chaîne humaine fémi-
niste amènera la charte à l’Assem-
blée nationale, la charte étant pas-
sée de main de femme en main de
femme. Ce sera alors le moment
d’interpeller collectivement le gou-
vernement du Québec sur nos cinq
revendications. La force du nom-
bre et de notre solidarité fera en-
tendre nos revendications au-delà
des parois étanches de l’Assemblée
nationale. 

Soyons au rendez-vous!

Changeons 
le monde, ici et ailleurs!

REVENDICATIONS DE LA CQMMF

ÉGALITÉ

Maintien des structures en condition féminine – Conseil du statut
de la femme, Secrétariat à la condition féminine et Ministre en titre

SOLIDARITÉ

Lutte à la pauvreté – par la couverture des besoins essentiels (aide
sociale, prêts et bourses, etc.)

JUSTICE

Que les lois du travail interdisent les disparités de traitement fon-
dées sur le statut d’emploi

LIBERTÉ

Protection des droits des femmes migrantes victimes de trafic et
arrêt de leur déportation.

PAIX

Campagne de sensibilisation sur dix ans financée par l’État contre
la violence faite aux femmes

À l’agenda: 
deux dates 

importantes 
ce printemps 

pour la MMF 2005
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Ronald Cameron 
président de la FNEEQ

L’élaboration de lignes directrices
vise à offrir une réponse à l’inquié-
tante croissance du secteur lucratif
en enseignement supérieur. Il est
vrai que les pressions se font plus
importantes sur les gouvernements
pour les amener à se désengager en
particulier des secteurs publics d’en-
seignement supérieur. On observe
aussi une multiplication inquiétante
d’entreprises privées de formation
et «d’usines à diplômes (…) assorties
de titres et de diplômes d’une valeur
limitée ou de centres d’homologation
malhonnêtes». Toutefois, la mise en
place de telles lignes directrices
risque d’avoir des effets contraires
aux intentions de départ.

Les commentaires que nous avons
transmis au Centre d’information
canadien sur les diplômes interna-
tionaux (CIDCI), qui agit dans ces
rencontres au nom du conseil des
ministres de l’Éducation, sont une
première réflexion et ne préjugent 
en rien des prises de position ulté-
rieure que la fédération pourra
prendre à la suite des discussions
que nous aurons avec les divers co-
mités et instances de la fédération.

Si nous partageons l’objectif géné-
ral de rechercher un ensemble de
mesures visant notamment à
pemettre aux différents gouver-
nements d’intervenir dans les pro-
blématiques de l’enseignement
suprieur transnational et d’édicter
cetaines obligations qui en décou-
lent, nous croyons toutefois que la
montée d’une libéralisation des
activités en enseignement supé-
rieur a aussi comme conséquence
un affaiblissement de son caractère
national public dans plusieurs pays.
Les réseaux publics doivent être
renforcés et ces lignes directrices

peuvent être insuffisantes pour ren-
contrer cette exigence. Nous avons
donc voulu, dans notre avis et
avant toute chose, réaffirmer la pri-
mauté de l’autorité étatique en ma-
tière d’éducation et rappeler le rôle
de premier plan que doivent jouer
les ministères de l’Éducation concer-
nant le «renforcement des moyens» et
la «validation des procédures et des
dispositifs de qualification».

De plus, nous avons indiqué des
inquiétudes concernant l’utilisa-
tion de normes de qualité uniques
qui ne tiennent pas compte de la
réalité des établissements qui œu-
vrent sur le territoire canadien en
enseignement supérieur. La ques-
tion du diplôme est probablement
celle qui illustre le mieux ce dan-
ger : de telles lignes directrices por-
tent le germe d’un vent de stan-
dardisation de la diplomation qui
pourrait occasionner une dévalori-
sation de certains diplômes actuel-
lement offerts dans le cadre de
structures originales et ayant fait
leurs preuves, comme les cégeps
du Québec, ou pour d’autres diplô-
mes qui ont une place bien définie
dans le système d’enseignement
post-secondaire canadien.

UN PREMIER AVIS DE LA FNEEQ

Lignes directrices pour un enseignement
supérieur transnational de qualité

de l’UNESCO et de l’OCDE
Les 17 et 18 janvier derniers à Paris, les délégations d’une centaine de pays et d’organismes
non gouvernementaux (ONG) participaient à une rencontre en vue de développer des lignes
directrices pour un enseignement supérieur transnational de qualité. Ces travaux réalisés
conjointement par l’UNESCO et l’OCDE ont été amorcé en octobre 2004 à Tokyo alors qu’un
premier document a été transmis pour consultation dans les différents pays. C’est le conseil
des ministres de l’Éducation des provinces canadiennes qui mandate les représentants offi-
ciels pour l’État canadien sur ce sujet qui est évidemment de juridiction provinciale.
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Les Fneequeries

Par ailleurs, d’autres sujets suscitent
de sérieuses inquiétudes. D’abord,
des normes uniques peuvent être
une occasion pour le secteur privé
de l’enseignement supérieur d’ob-
tenir des reconnaissances au détri-
ment de l’enseignement public.
Un autre exemple concerne l’auto-
nomie professionnelle alors qu’on
pourrait ainsi connaître un renfor-
cement des dispositifs de contrôle
et d’évaluation des enseignantes et
des enseignants en enseignement
post-secondaire. Une inquiétude
supplémentaire concerne le fait
que ces normes ne sont structurées
qu’en fonction des pays industria-
lisés, sans se soucier des impacts
sur la possible dévalorisation de
l’enseignement supérieur dans les
pays en développement. 

Enfin, des problématiques entières
sont délaissées dans la démarche
conjointe UNESCO/OCDE, notam-
ment en ce qui a trait aux condi-
tions de travail du corps enseignant
et professoral. Dans ce contexte, il
est assez curieux de constater que
celui-ci ne soit pas interpellé plus
directement dans le processus d’éla-
boration proposé.

Basé sur l’avis préliminaire transmis
le 7 décembre 2004.

L’Organisation de coopération et de déve-
loppement économique (OCDE) regroupe
les pays industrialisés surtout d’Europe et
d’Amérique du Nord. UNESCO est l’acro-
nyme anglais pour l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science
et la culture.

Les Fneequeries Les Fneequeries Les Fneequeries
Fneequeries le eequeries Les Fneequeries Les
fnequeries Les Fneequeries Les fn Fneequeries

Picsou, des sous ! 
Mobilisation du personnel
enseignant en France

Le jeudi 20 janvier dernier fut
le théâtre en France d’un mou-
vement de grève dans les ser-
vices publics considéré comme
un succès. En effet, le mouve-
ment a atteint un niveau com-
parable à celui du printemps
2003 contre la réforme des re-
traites. Le mouvement syndical
enseignant est parmi les plus
mobilisés. Les revendications :
fin de la rigueur salariale et un
meilleur financement de l’édu-
cation et ses services publics !
Mais le personnel enseignant,
dont le taux de grève se situait
autour de 60%, a aussi mani-
festé pour contrer un projet de
loi ou le recentrage sur le lire-
écrire-compter risque d’écarter
les autres disciplines comme
éducation physique, sciences
humaines ou sciences de la vie
et de la terre.

Forum social
mondial 2205
Le 5e Forum social mondial de
Porto Alegre s’est terminé le di-
manche 30 janvier après avoir
accueilli près de 150 000 per-
sonnes. Patricia Lamontagne,
enseignante au cégep du
Vieux-Montréal, y participait
au nom de la FNEEQ-CSN. Un
atelier portant sur L’éducation
en Palestine depuis trois ans fut
proposé par la FNEEQ afin de
permettre à des représentants
de l’ONG palestinienne Teacher
Creativity Center et du syndicat
du personnel enseignant de
faire le point sur les violations
au droit à l’éducation depuis
l’érection du mur autour de la

Cisjordanie. Plus de quarante
personnes ont pu entendre
Patricia présenter le bilan de
la participation de la FNEEQ à
la conférence internationale
de Ramallah. Dans le prochain
numéro, Patricia reviendra sur
le rôle de tels Forums.

Salut
François!
Bonjour
Marie!

François a oeuvré à titre de
chargé de cours dans plusieurs
universités au Québec. Engagé,
militant, c’est au cégep Ahuntsic
qu’il poursuivra sa carrière d’en-
seignant après avoir assumé la
première vice-présidence de la

fédération pendant plus de 
cinq ans. C’est Marie Blais, jus-
qu’alors déléguée à la coordi-
nation du regroupement uni-
versité, qui a été élue pour
prendre la relève au sein du
comité exécutif lors du conseil
fédéral de décembre 2004.

Photo : Jean Albert

 




